
MINISTÈRE DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES

Secrétariat général FICHE DE POSTE

Direction des ressources humaines

Intitulé du poste : Chef de bureau du conseil et du contentieux administratif général (AJAG 5)
N° VisioM Poste : 10VA070121

Voie d’accès Durée d’occupation min-max Évolution possible

Conseiller des tribunaux
administratifs et des cours

administratives d'appel,
administrateur civil, attaché

principal

2 ans minimum
Autres responsabilités au sein de
la DAJ

Classement des postes par groupes 
de fonction

Groupe 2

Catégorie d’emploi Encadrement supérieur

Famille(s) professionnelle(s) Administration générale, affaires juridiques

Emploi(s)-type(s) de rattachement Chargé d'une entité juridique

Correspondance RIME Cadre juridique

Direction/Service/Sous-dir/Bureau ou 
autre décomposition de 
l’organigramme

DAJ (direction des affaires juridiques) / AJAG (sous-direction
des affaires juridiques de l'administration générale) / AJAG5 
(bureau du conseil et du contentieux administratif général)

Localisation Arche - 92055 Paris La Défense cedex 

Vacance poste et motif recrutement Vacant

Titulaire précédent (nom, grade …)
Elise-Marie BALUSSOU, Magistrat administratif en 
détachement

Nom et fonction du n+1 Isabelle COLON, sous-directrice

Missions (raison d’être du poste) :

Animer le bureau du conseil et du contentieux général.
Assurer la défense des intérêts de l'État devant les juridictions administratives en droit  administratif
général et plus particulièrement dans les domaines de la fonction publique et de l'ingénierie publique.
Répondre aux demandes de conseil  adressées par les différents  services des ministères dans ces
mêmes domaines.
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Environnement du poste – Contexte et description du service :

Placée  au  sein  du  Secrétariat  général  des  ministères,  dotée  d'un  effectif  de  120  agents  environ
majoritairement de catégorie A, la direction des affaires juridiques déploie son activité dans le domaine
contentieux (en contentieux administratif, elle représente les ministères dans certains contentieux de
première instance et  systématiquement en appel et  cassation ;  en contentieux judiciaire,  elle est  le
correspondant de l'agent judiciaire de l’Etat), en matière de légistique (elle soutient les directions des
ministères  dans  l'élaboration  des  textes  législatifs  et  réglementaires,  veille  à  la  transposition  des
directives  communautaires  et  à  l'adaptation  du  droit  national  aux  règlements  communautaires  et
coordonne d'une manière générale la production normative des ministères) et effectue des prestations
de conseil juridique à l'attention des directions générales, du cabinet et des services déconcentrés dans
tous les champs de compétence des ministères. Elle assure également une mission de veille juridique et
de diffusion des connaissances juridiques.

La direction des affaires juridiques comprend outre le pôle ressources et greffe et la mission publication
et ingénierie normative :

• la sous-direction des affaires juridiques de l'administration générale ;
• la sous-direction des affaires juridiques de l'environnement, de l'urbanisme et de l’habitat ;
• la sous-direction des affaires juridiques de l'énergie et des transports.

La sous-direction des affaires juridiques de l'administration générale est saisie notamment de toutes les
questions juridiques relatives à l'organisation administrative, aux agents publics, aux marchés publics et
aux questions de droit  privé.  Elle assure une mission de suivi  normatif  importante  et  coordonne la
transposition des directives  communautaires ainsi  que la  légistique.  Elle  traite  le  contentieux et  les
demandes de conseil du ministère relevant du droit public et privé général. Ses effectifs s'établissent à
40 agents environ, dont 10 pour le bureau du conseil et du contentieux administratif général.

Le bureau du conseil et du contentieux administratif général traite le contentieux de la fonction publique
en lien avec les services des ressources humaines, le contentieux d'appel et de cassation en ingénierie
publique (dommages de travaux public, garantie décennale) et le contentieux relatif au droit d’accès aux
documents  administratifs  en  lien  avec  les  services  détenant  les  documents  sollicités.  Il  assure
également une mission de conseil auprès des services des ministères dans ces domaines ainsi qu'une
mission de diffusion de l'information juridique.

Enjeux et dossiers principaux du poste :

Le bureau du conseil et du contentieux administratif général (AJAG 5) a une mission contentieuse très
développée. Il gère un stock très important de dossiers contentieux administratifs en matière de fonction
publique, d’ingénierie publique et de droit d’accès aux documents administratifs mais aussi dans les
autres domaines du droit administratif qui ne ressortent pas de la compétence d'un autre bureau de la
direction. Dans le cadre de cette mission, le bureau assure la défense des intérêts de l'Etat devant les
différents niveaux de juridictions administratives.

Son expertise dans les domaines de la fonction publique, du droit d’accès aux documents administratifs
et  de l’ingénierie publique en fait  un interlocuteur privilégié des services d'administration centrale et
déconcentrés des ministères dans ces domaines. Le bureau assure ainsi une mission essentielle de
conseil  visant  à  prévenir  toute  procédure  contentieuse.  Dans  le  cadre  de  cette  mission,  il  assure
également  un  rôle  de  diffusion  de  l'information  par  la  rédaction  de  fiches  thématiques  et  par  la
participation à des actions de formation.

Activités principales :

Le chef de bureau :
- anime l'équipe,
- veille au traitement des dossiers de contentieux et des demandes d'avis et au respect des délais,
- émet des propositions concernant la gestion des agents,
- associe son adjoint aux activités d'encadrement et d'animation du bureau.
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Management : 

Exercé dans le poste Positionnement dans la structure

Le  chef  de  bureau  anime  une  équipe  de  neuf
personnes, dont sept chargés d'études juridiques.
Il  est  assisté  d'un  adjoint,  attaché  ou  attaché
principal.  Il  assure  la  qualité  juridique  des
productions  du  bureau,  en  matière  de  conseil
juridique et de contentieux,  ainsi  que la mise en
œuvre  de  la  politique  de  contentieux  dans  son
périmètre  de  compétence.  Il  propose  des
évolutions  de  la  mission  de  conseil  juridique
auprès des services, participe à la définition des
besoins  de  formation  en  vue  de  conforter  la
sécurité juridique des actes pris par le ministère. Il
veille de manière générale au bon fonctionnement
du bureau.

Sous l'autorité du sous-directeur et de son adjoint

Relations internes et externes :

Au sein de la direction des affaires juridiques :  avec les autres bureaux de la sous-direction et des
autres sous-directions 

Au sein du ministère : avec la direction des ressources humaines, les services déconcentrés

Hors ministère : avec les juridictions administratives, le secrétariat général du gouvernement

Responsabilités tenant au poste ou au positionnement du titulaire :

responsabilité juridique, financière (concernant l'exécution des décisions de justice), encadrement de
l'équipe.

Compétences nécessaires et/ou à développer :

Compétences
techniques

Compétences juridiques et notamment contentieuses approfondies, 
qualités rédactionnelles

Compétences
transversales

Esprit de synthèse, sens de l’organisation, capacité à être une force de 
proposition, polyvalence et autonomie

Compétences
relationnelles

Sens du relationnel et animation d’une équipe

Modes d’acquisition
Formation  initiale  privilégiée  s'agissant  des  compétences  juridiques,
expérience et formation continue et interne pour les autres

Profils recherchés, antériorité éventuellement nécessaire :

Une bonne pratique du contentieux administratif est souhaitable.



Conditions de travail :

Matérielles Horaires et saisonnalités Conditions particulières

Bureau seul
Immeuble de grande hauteur

Contacts :

Isabelle Colon, sous-directrice des affaires juridiques de l’administration générale
Tél : 01 40 81 72 54 – mel : isabelle.colon@developpement-durable.gouv.fr




